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©  Appareil  de  chauffage  par  induction  à  plusieurs  charges  oscillantes  alimentées  par  un  même  onduleur  à  source  de 
courant. 

©  Appareil  de  chauffage  ou  chauffeuse  par  induction  dans 
lequel  plusieurs  charges  oscillantes  sont  alimentées  par  un 
onduleur  à  source  de  courant  unique.  ~ 

Chacune  des  charges  oscillantes  (82,  83)  comprend  un  1  !^  '  
inducteur  de  chauffage  faisant  partie  d'un  circuit  résonnant 
parallèle.  Ces  charges  (82,  83)  sont  reliées  en  série  entre  les 
bornes  de  sortie  (18,  19)  d'un  onduleur  (10).  Elles  sont 
respectivement  connectées  en  parallèle  avec  des  interrup- 
teurs  électroniques  de  puissance  (118,  110)  qui  permettent 
de  réguler  par  les  variations  des  rapports  cycliques  d'alimen- 
tation  respectifs  de  ces  charges  (82,  83),  la  puissance  fournie 
par  l'onduleur  (10)  à  chacune  d'elles  (82,  83),  de  façon 
sensiblement  indépendante. 

Dans  des  chauffeuses  de  forge  (pour  lopins  ou  billettes) 
par  induction,  l'invention  permet  de  réguler  la  puissance  de 
chauffage  en  fonction  de  la  vitesse  de  défilement  ou  de  la 
température  de  sortie  des  pièces. 

Dans  des  chauffeuses  de  fils  ou  de  câbles,  elle  permet, 
en  outre,  le  rattrapage  des  "bouts  morts"  au  démarrage  
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au  redémarrage  de  l'installation  après  un  arrêt. 
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@  Appareil  de  chauffage  ou  chauffeuse  par  induction  dans 
lequel  plusieurs  charges  oscillantes  sont  alimentées  par  un 
onduleur  à  source  de  courant  unique. 

Chacune  des  charges  oscillantes  (82,  83)  comprend  un 
inducteur  de  chauffage  faisant  partie  d'un  circuit  résonnant 
parallèle.  Ces  charges  (82,  83)  sont  reliées  en  série  entre  les 
bornes  de  sortie  (18,  19)  d'un  onduleur  (10).  Elles  sont 
respectivement  connectées  en  parallèle  avec  des  interrup- 
teurs  électroniques  de  puissance  (118,  110)  qui  permettent 
de  réguler  par  les  variations  des  rapports  cycliques  d'alimen- 
tation  respectifs  de  ces  charges  (82, 83),  la  puissance  fournie 
par  l'onduleur  (10)  à  chacune  d'elles  (82,  83),  de  façon 
sensiblement  indépendante. 

Dans  des  chauffeuses  de  forge  (pour  lopins  ou  billettes) 
par  induction,  l'invention  permet  de  réguler  la  puissance  de 
chauffage  en  fonction  de  la  vitesse  de  défilement  ou  de  la 
température  de  sortie  des  pièces. 

Dans  des  chauffeuses  de  fils  ou  de  câbles,  elle  permet, 
en  outre,  le  rattrapage  des  "bouts  morts"  au  démarrage  ou 
au  redémarrage  de  l'installation  après  un  arrêt. 



L'invention  concerne  des  appareils  de  chauffage  ou  c h a u f -  

feuses  par  induction  de  produits  métalliques  en  défilement  pe r -  

manent,   comprenant   plusieurs  charges  oscillantes  dont  les  induc-  

teurs  respectifs  sont  disposés  sur  la  t rajectoire  de  ces  produits  e t  

qui  sont  a l imentées   par  un  même  onduleur  du  type  à  source  de 

c o u r a n t .  

Elle  se  rapporte,   plus  par t icul ièrement ,   à  des  dispositifs  de 

régulation  de  la  puissance  délivrée  par  un  tel  onduleur  aux  charges  

oscillantes  qu'il  a l imente,   consti tuées  chacune  par  des  c i r cu i t s  

résonnants  parallèles,   no tamment   en  fonction  d'un  p a r a m è t r e  

d'exploitation,  tel  que  la  t empéra ture   de  sortie  ou  la  vitesse  de 

défi lement   du  p rodu i t .  

Ces  produits  métal l iques  peuvent  être  des  fils,  des  câbles,  des 

barres,  des  billettes  ou  des  lopins,  par  exemple.  Une  telle  chau f f euse  

par  induction  en  défilé  peut  être  destinée  à  des  opérations  de 

t ra i tement   thermique,   telles  que  la  trempe  superficielle  ou  le  

recuit,   ou  de  préchauffage   pour  usinage,  telles  que  le  fo rgeage ,  

l 'extrusion,  le  laminage  ou  le  formage,  par  exemple,  des  produi ts  

susmentionnés  en  métaux  ou  alliages  ferreux  (acier)  ou  n o n - f e r r e u x .  

Il  est  parfois  nécessaire   de  disposer  plusieurs  inducteurs  sur  la  

t ra jectoi re   du  produit,  chacun  d'eux  étant  selon  l 'état  de  la 

technique  al imenté  par  son  onduleur  respectif.  On  comprendra  dans 

ce  qui  suit  par  onduleur  à  source  de  courant,  un  conver t i s seur  

con t inu-a l t e rna t i f   comprenant   des  thyristors  ou  redresseurs  c o m -  
mandés  à  conduction  unidirect ionnelle,   connectés,  de  préférence,   en 

pont  (ou  demi-pont)  dont  la  diagonale  d'entrée  est  réunie  aux  pôles 

de  la  source  de  courant  continu  par  l ' intermédiaire  d'au  moins  une 
inductance  dite  de  lissage.  La  diagonale  de  sortie  de  l'onduleur  e s t ,  



de  p ré fé rence ,   réunie  ici  aux  bornes  d'au  moins  un  circuit   r é s o n n a n t  

parallèle,   d'où  éga lement   l 'appellation  d'onduleur  paral lèle .   Des  

onduleurs  de  ce  type  général  sont  décrits,  par  exemple,   dans  les 

publications  FR-A-1 .311 .479 ,   1.482.472,  1.502.490,  1.602.456,  

2.001.919  ou  2.228.318,  et  nécessi tent   généralement   l 'emploi  de 

divers  circuits   et/ou  de  procédés  de  démarrage  connus  en  soi,  

p e r m e t t a n t   d 'a t te indre   leur  fonct ionnement   normal  à  la  pu i s sance  

dés i r ée .  

Il  est  connu  de  connecter   plusieurs  inducteurs  de  chauf fage   en 

série  ou  en  paral lè le   dans  une  charge  résonnante  a l imentée   par  un 

onduleur  (voir  dans  la  publication  FR-A-2.179.697) ,   é v e n t u e l l e m e n t  

de  manière  sé lec t ive ,   au  moyen  d ' interrupteurs   (voir  dans  les  publi-  

cations  FR-A-2 .206 .644   ou  2.275.105).  

Dans  la  publication  FR-A-2   494  953,  on  a  décrit  une  i n s t a l -  

lation  de  chauf fage   par  induction  de  produits  méta l l iques   qui 

avancent   de  manière   i n t e rmi t t en t e   ou  continue,  dans  le  c h a m p  

magnét ique  a l t e rna t i f   produit  par  un  inducteur  composé  de  p lus ieurs  

bobines  solénoïdales  reliées  en  série  et  disposées  en  a l i g n e m e n t  

coaxial  sur  la  t r a j ec to i r e   des  pièces  à  chauffer.   Le  montage  série  de 

bobines  cons t i tuan t   l ' inducteur  y  est  monté  en  paral lèle  avec  un 

condensa teur   pour  former  un  circuit   résonnant  parallèle  unique  d o n t  

les  bornes  sont  reliées  à  celles  d'un  générateur   de  courant  a l t e r n a t i f  

de  moyenne  f réquence .   L' introduction  et  l 'avancement   des  p i èce s  

dans  le  champ  de  l ' inducteur  y  sont  assurés  au  moyen  d'un 

vér in-pousseur   fonct ionnant   en  va - e t -v i en t   et  situé  en  amont  de 

l ' inducteur.   Une  première   bobine  de  l ' inducteur,  adjacente   au  vé r in ,  

est  n o r m a l e m e n t   destinée  à  assurer  la  montée  en  t e m p é r a t u r e   des 

pièces  en  acier  ferrit ique.  qui  la  t raversent ,   de  la  t e m p é r a t u r e  

ambiante  jusqu'au  point  de  Curie  (zone  magnétique),  les  bobines  

suivantes  (zone  amagnét ique)   servant  à  les  chauffer  jusqu'à  la  

t empéra tu re   de  forgeage.   Cet te   première  bobine  est  ici  shuntée  par  

in te r rupteur   qui  permet   de  la  met t re   hors  circuit  sans  i n t e r r o m p r e  

la  fourniture  de  courant  aux  autres  bobines  de  l ' inducteur.   En  aval  

de  la  sortie  du  champ  de  l ' inducteur,   la  chauffeuse  comprend  d 'une 



part,  un  détecteur   de  présence  d'une  pièce  chauffée  disponible,  qui 

permet  d'indiquer  l 'arrivée  et  l 'enlèvement   d'une  pièce  chauffée  e t  

d'autre  part,  une  lunette  pyrométr ique   qui  mesure  la  t empéra tu re   de  

la  pièce  sortant  du  four.  Lors  d'un  arrêt   de  l'avance  des  pièces  dans  

l ' inducteur  pouvant  être  provoqué  par  le  détecteur  signalant  la  

présence  prolongée  de  l'une  d'elles  en  sortie,  un  m i c r o p r o c e s s e u r  

respec t ivement   couplé  au  dé tec teur ,   à  la  lunette,  au  générateur ,   au  

dispositif  de  commande  du  vérin  et  à  l ' interrupteur,   peut  c o m m a n d e r  

la  fe rmeture   de  ce  dernier  pour  cour t - c i r cu i t e r   la  première  bobine .  

Le  microprocesseur  y  est,  en  outre,  considéré  capable  de  pe rme t t r e   la  

modification  du  rythme  d 'a l imentat ion  en  pièces  du  four  en  f onc t i on  

de  celui  de  leur  enlèvement ,   indiqué  par  le  détecteur,   le  m a i n t i e n  

d'une  t empéra ture   de  sortie  cons tante   à  l'aide  des  i nd ica t ions  

fournies  par  la  lunette  et  en  agissant  sur  le  générateur,   et  le  p i l o t a g e  

du  préchauffage  consécutif   à  chaque  redémarrage  après  arrêt ,   du 

fait  qu'il  lui  est  possible  de  stocker  en  mémoire  la  puissance  fou rn ie  

par  le  générateur   avant  et  pendant  l 'arrêt,   la  durée  de  celui-ci  e t  

d 'effectuer  des  calculs  de  l 'énergie  d'apport  nécessaire  à  l ' ob ten t ion  

de  la  t empéra ture   de  forgeage  en  s o r t i e .  

L ' interrupteur  c o u r t - c i r c u i t a n t   la  première  bobine,  dont  le  g e n r e  
n'a  pas  été  spécifié,  y  est  prévu  uniquement  pour  se  fermer  au  cours  

d'un  arrêt  et  pour  rester  ouvert  pendant  toute  la  durée  de  f o n c t i o n -  

nement  normal  de  la  chauffeuse.   Par  conséquent,  cet  i n t e r r u p t e u r  

est  susceptible  d'être  soumis  à  des  contraintes  importantes.   P a r  

ailleurs,  le  cour t -c i rcu i t   d'une  ou  de  plusieurs  bobines  d'un  m o n t a g e  

série  de  celles-ci,   a  pour  effet   de  changer  l ' inductance  globale  de  

l ' inducteur  et,  par  conséquent,   la  f réquence  de  résonance  du  c i r c u i t  

oscillant  dont  il  fait  partie,  de  façon  notable.  Ceci  impose  

l 'utilisation  d'un  générateur   piloté  par  la  charge  qui  en  détermine  la  

fréquence  et  lorsque  cet te   dernière  est  proche  de  sa  valeur  l i m i t e  

supérieure  (déterminée,   par  exemple,  par  le  temps  de  r é c u p é r a t i o n  

des  thyristors),  le  fonc t ionnement   du  générateur  à  une  f r é q u e n c e  

plus  élevée  peut  devenir  malaisé  (réduction  de  la  puissance),  sinon 

impossible.  L'énergie  de  chauffage  fournie  par  l ' inducteur  t o u t  



entier  ou  par  les  bobines  res tant   en  circuit  après  la  f e rmeture   de  

l ' inducteur  n'est  dé te rminée   que  par  celle  fournie  par  le  g é n é r a t e u r .  

Dans  la  publication  FR-A-2 .284 .245 ,   on  a  décrit  un  appareil  de 

chauffage  par  induction  dans  lequel  un  onduleur  à  source  de  t ens ion  

et  à  thyris tors   connectés   en  demi-pont   alimente  plusieurs  c h a r g e s  

const i tuées   par  des  circuits  résonnants  série,  connectées  en  pa r a l l è l e  

par  l ' i n te rmédia i re   respect i f   d ' interrupteurs   é lectroniques  bidi-  

rect ionnels ,   composés  chacun  de  deux  thyristors  connectés  t ê t e - b ê c h e  

(en  ant ipara l lè le)   ou  d'un  triac,  par  exemple.  La  puissance  fournie  à  

chaque  charge  est  réglable  par  le  rapport  cyclique  de  sa  c o n n e c t i o n  

aux  bornes  de  sortie  de  l 'onduleur,  les  interrupteurs   b id i r ec t ionne l s  

étant   r e s p e c t i v e m e n t   commandés   à  l'aide  de  signaux  r e c t a n g u l a i r e s  

de  durée  variable.   Il  y  est  toutefois   nécessaire  d 'arrêter   pér iodi -  

quement  l 'onduleur  pour  p e r m e t t r e   le  blocage  simultané  de  tous  les 

in te r rupteurs   é lec t ron iques   r e spec t ivemen t   en  série  avec  les  c h a r g e s  

résonnantes,   leur  enc lenchement   respect if   pouvant  être  commandé  à  

des  instants  d i f férents ,   décalés  dans  le  temps  pour  p e r m e t t r e  
d'obtenir  des  rapports   cycliques  différents.   Comme  il  n'est  pas  

possible  de  faire  fonct ionner   un  onduleur  en  pont  ou  en  d e m i - p o n t  

(dont  l'un  des  é léments   peut  être  un  diviseur  capacitif)  sans  c h a r g e  

résonnante ,   l'un  des  modes  de  réalisation  de  l 'appareil  p r é c o n i s e  

l 'uti l isation  du  signal  r ec tangula i re   de  durée  maximale  c o m m a n d a n t  

l'un  des  i n t e r rup teur s   pour  dé te rminer   la  période  de  f o n c t i o n n e m e n t  

de  l 'onduleur,  par  l ' in te rmédia i re   d'une  porte  logique  "OU"  r e c e v a n t  

tous  les  signaux  r ec tangu la i res   de  commande  des  i n t e r r u p t e u r s .  

Un  tel  fonc t ionnement   i n t e rmi t t en t   n'est  pas  a isément   a p -  

plicable  à  des  onduleurs  du  type  à  source  de  courant  qui  p r é s e n t e n t  

des  problèmes  au  démarrage   susmentionnés  et  qui  sont  a v a n t a g e u -  

sement  utilisés  avec  des  charges  oscillantes  à  résonance  pa ra l l è l e  

que  l'on  ne  peut  pas  réunir  en  paral lèle  sans  altérer  leur  f r é q u e n c e  

de  résonance.   Il  est,  en  outre,  impossible  de  régler  i n d é p e n d a m m e n t  

la  puissance  fournie  à  chaque  inducteur,   lorsque  ceux-ci   son t  

connectés  en  série  et  shuntés  par  un  condensateur  unique  pour 
former  un  circuit   o sc i l l an t .  



L'appareil  de  chauffage  par  induction  à  plusieurs  charges  

résonnantes  parallèles,  a l imentées   par  un  même  onduleur  à  source 

de  courant,  objet  de  l ' invention,  permet  de  faire  varier  de  manière  

indépendante  la  puissance  fournie  par  celui-ci  à  chacun  des  induc- 

teurs  de  chau f fage .  

L'invention  a  pour  objet  un  appareil  de  chauffage  par  induction 

de  produits  métall iques  en  déf i lement ,   dans  lequel  plusieurs  charges  

oscillantes  comprenant   chacune  un  inducteur  de  chauffage  connec té  

en  parallèle  avec  un  condensateur ,   sont  al imentées  par  un  onduleur 

unique  du  type  à  source  de  c o u r a n t .  

Suivant  l ' invention,  ces  charges  connectées  en  série  entre  les 

bornes  de  sortie  de  l 'onduleur,  sont  respec t ivement   connectées,   en 

outre,  éventuel lement   à  l 'exception  de  l'une  d'elles,  en  para l lè le  

avec  des  interrupteurs   é lectroniques  à  conduction  b id i rec t ionnel le ,  

qui  peuvent  être  pér iodiquement   commandés  pour  être  a l t e rna t i -  

vement  ouverts  et  fermés,   de  telle  sorte  que  la  puissance  moyenne 
de  chauffage  des  inducteurs  de  chaque  charge  soit  déterminée  de 

manière  sensiblement  indépendante,   par  le  rapport  cyclique  de  son 

al imentat ion  en  courant  a l ternat i f   par  l'onduleur  à  source  de  courant  

en  fonct ionnement   p e r m a n e n t .  

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  de  ses  objets ,  

carac tér i s t iques   et  avantages  ressor t i ront   de  la  description  qui  suit  

et  des  dessins  annexés  s'y  rappor tant ,   donnés  à  titre  d'exemple,  sur 

lesquels  :  

-  la  figure  1  représente   le  schéma  synoptique  simplifié  d'un 

appareil  de  chauffage  par  induction  ayant  un  onduleur  à  source  de 

courant  de  l 'état  de  la  technique  avec  une  charge  oscillante  (LC 

parallèle)  unique ; 

-  la  figure  2  illustre  de  manière  synoptique  un  appareil  dans 

lequel  un  onduleur  de  la  figure  1  alimente  plusieurs  charges  oscil- 

lantes  dont  la  seconde  est  régulée  en  puissance  indépendamment  de 

la  première,   suivant  l ' invent ion ;  

-  les  figures  3A  à  3D  représentent   respect ivement   des  dia-  

grammes  des  formes  d'onde  de  trois  courants  et  d'une  tension  en 

divers  points  du  circuit  de  la  figure  2 ; 



-  la  figure  4  illustre  un  mode  de  réalisation  de  l 'appareil  de  

chauffage  par  induction  où  les  deux  charges  oscillantes  q u ' a l i m e n t e  

l 'onduleur  sont  a l imentées   périodiquement  de  manière  i ndépendan te  ;  

-  les  figures  5A  et  5B  montrent   des  diagrammes  des  pu i ssances  

r e s p e c t i v e m e n t   consommées  par  les  deux  charges  oscillantes  d 'une 

chauffeuse   de  forge,  en  fonction  de  la  vitesse  de  déf i lement   des  

bi l let tes   ou  l o p i n s ;  

-  les  figures  6A  et  6B  montrent  des  diagrammes  ana logues  

dans  une  chauffeuse   de  fils  ou  câbles  (recuit)  avec  r a t t r apage   du 

bout  mort,   en  fonction  de  la  vitesse  de  défilement ;  e t  

-  les  figures  7A  et  7B  montrent  des  diagrammes  de  

l ' impédance  des  in ter rupteurs   de  régulation  de  puissance  en  f onc t i on  

du  temps,   pendant   la  régulation  des  deux  charges  oscillantes  en  

sér ie .  

La  figure  1  est  un  schéma  synoptique  d'un  appareil  de  c h a u f -  

fage  ou  chauf feuse   de  l 'état  de  la  technique,  comprenant   un 

onduleur  1  a l imenté   par  l ' intermédiaire   d'un  redresseur  2  à  partir  du 

réseau  a l t e rna t i f   t r i phasé .  

La  tension  du  réseau  a l ternat i f   triphasé,  amené  à  l 'entrée  du 

redresseur   2  par  des  câbles  R,  S,  T,  y  est  généralement  redressée  à 

double  a l t e r n a n c e   à  l'aide  de  diodes  ou  de  redresseurs  commandés  du 

type  thyr i s tor ,   de  façon  à  fournir  une  tension  continue  f l u c t u a n t e  

sur  sa  sort ie.   L'une  des  méthodes  de  réglage  de  la  tension  moyenne  
de  sortie  du  redresseur   2  bien  connue,  est  constituée,  par  exemple ,  

par  la  var ia t ion  du  retard  de  phase  de  l 'amorçage  de  thyristors  pa r  

rapport  aux  passages  par  zéro  de  chaque  a l ternance  de  la 

t e n s i o n - a l t e r n a t i v e   dans  chaque  phase  (appelée  "A.C.  PHASE 

CONTROL"  dans  la  l i t t é ra tu re   anglo-américaine  et  décri te,   p a r  

exemple,   aux  pages  231  à  282  de  la  5éme  édition  de  l ' ouvrage  
amér ica in   int i tulé   "SCR  MANUAL",  édité  et  publié  par  la  GENERAL 

ELECTRIC  COMPANY  en  1977,  ou  aux  pages  88  à  102  de  l ' ouvrage  

américain   de  PEARMAN  intitulé  "POWER  ELECTRONICS",  publ ié  

en  1980  par  RESTON  PUBLISHING  COMPANY). 



Le  redresseur  à  commande  de  phase  peut  a v a n t a g e u s e m e n t  

être!  const i tue  par  un  montage  à  thyristors  en  "double  pont".  Les  

deux  ponts  d'un  tel  montage  peuvent  alors  être  commandés  avec  un 

décalage  de  phase  de  30  degrés  électriques,   l'un  par  rapport  à 

l 'autre,  de  façon  à  réduire  les  contra intes   imposées  au  r é s e a u  

d 'al imentat ion.   II  peut  également  comprendre  plusieurs  ponts  a s -  

sociés  à  chacune  des  phases,  qui  sont  alors  respect ivement   c o m -  

mandées  avec  des  décalages  de  phase  appropr iés .  

Cet te   tension  moyenne  d 'a l imentat ion  de  l'onduleur  1  d é t e r -  

mine  par  la  suite  la  puissance  a l ternat ive  délivrée  par  celui-ci   à  la 

charge.  La  commande  du  déphasage  ou  du  retard  de  phase  ( in fé r i eu r  

à   )   est  e f fec tuée   au  moyen  d'un  circuit  3,  soit  en  fonction  d 'une 

grandeur  de  commande  affichée  à  son  entrée  30,  soit  en  f o n c t i o n  

d'une  grandeur  é lec t r ique  T   obtenue  à  l'aide  d'un  senseur  du  t y p e  
t ransducteur   t he rmo-é l ec t r i que   4  mesurant  la  t empéra tu re   des  

pièces  5  qui  sortent  du  champ  de  l ' inducteur  de  chauffage  6,  pa r  

exemple,  en  dé tec tan t   l ' intensité  du  rayonnement  infrarouge  qu' i ls  

émet ten t ,   ou  encore  en  fonction  de  la  vitesse  de  défi lement   des  

pièces  5  dans  le  champ  de  l ' inducteur  6  qui  peut  être  donnée  sous  la  

forme  d'un  signal  analogique  ou  numérique  V  par  le  dispositif  de 

transfert   ou  de  convoyage  des  pièces  à  chauffer  7  a l i m e n t a n t  

l ' apparei l .  

Pour  que  la  pièce  5  sortante  at teigne  une  tempéra ture   donnée ,  

on  peut  faire  varier  soit  la  vitesse  de  défi lement   des  pièces  5  dans  le  

champ  de  l ' inducteur  6,  soit  la  puissance  que  l'on  fournit  à  c e  

dernier.  La  vitesse  de  défilement  dé terminant   le  temps  de  c h a u f f a g e  
de  la  pièce  5,  il  est  évident  que  lorsque  celui-ci  varie,  la  pu i s sance  

fournie  à  l ' inducteur  doit  varier  en  sens  inverse  de  ce  t e m p s ,  
c ' e s t -à -d i re   proport ionnel lement   à  la  v i t esse .  

Outre  l ' inducteur  6,  la  charge  oscillante  8  comprend  un  con-  

densateur  9  connecté  en  parallèle  avec  celui-ci.   L'inducteur  6  es t  

représenté  ici  en  série  avec  une  résistance  60  qui  symbolise  la 

puissance  t ransférée   par  induction  dans  les  pièces  5  et  les  p e r t e s  

ohmiques  propres  du  circuit  oscillant  parallèle  6-9  intervenant   dans 



l ' amor t i s sement   de  celui-ci  et  concourant   à  la  détermination  de  son 

coeff ic ient   de  surtension  Q  e f f e c t i f .  

Les  pôles  (+,  -) de  sortie  du  redresseur   2  sont  r e s p e c t i v e m e n t  
reliés  aux  bornes  d'entrée  11,  12  de  l 'onduleur  1  qui  comporte  q u a t r e  

thyristors  13,  14,  15  et  16  connectés  en  pont.  La  jonction  des  anodes  

des  thyris tors   13  et  14  est  reliée  à  la  borne  d'entrée  positive  11  au 

moyen  d'une  inductance  de  lissage  17  de  forte  valeur,  qui  a  pour 
effet   de  rendre  l'onduleur  1  du  type  à  source  de  courant.  Les 

cathodes  des  thyristors  15  et  16  sont  reliées  ensemble  à  la  borne  

d'entrée  négative  12,  soit  d i r ec t emen t ,   soit  au  moyen  d'une  a u t r e  

inductance  de  lissage  (non  r e p r é s e n t é e ) .  

La  jonction  de  la  cathode  du  thyristor   14  avec  l'anode  du 

thyristor  16  est  reliée  à  la  borne  de  sortie  18  de  l'onduleur  1  et  ce l le  

de  la  cathode  du  thyristor  13  avec  l 'anode  du  thyristor  15,  à  la  borne  

de  sortie  19  de  l'onduleur  1. 

Les  bornes  18  et  19  sont  r e spec t ivemen t   reliées  à  celles  80  e t  

81  de  la  charge  oscillante  8  qui  réunit  ainsi  la  diagonale  de  so r t i e  

a l te rna t ive   du  pont  de  thyristors  13,  14,  15,  16. 

Afin  de  réunir  la  charge  8  a u x   pôles  du  redresseur  2,  on 

amorce  d'abord  s imultanément   les  thyris tors   14  et  15,  lorsque  le  

courant  stocké  dans  l ' inductance  de  lissage  16  et  la  tension  aux 

bornes  du  condensateur   d'accord  9  sont  suffisants  pour  assurer  à  

l'onduleur  1  un  fonct ionnement   normal  (après  le  processus  de  démar -  

rage  classique).  La  charge  osci l lante  8  commence  alors  une 

demi-pér iode   d'oscillation  durant  laquelle  la  tension  aux  bornes  du 

condensateur   9  passe  par  un  maximum  pour  ensuite  redescendre  à 

zéro.  Quelques  dizaines  de  microsecondes   avant  le  passage  par  zé ro  

de  cet te   tension,  les  thyristors  13  et  16  sont  amorcés  et  les 

thyristors  14  et  15  se  bloquent,  p e r m e t t a n t   ainsi  la  continuation  de 

l 'oscillation  du  circuit  de  charge  osci l lante.   L'amorçage  alterné  des 

deux  paires  de  thyristors  14-15  et  13-16  est  respect ivement   com-  
mandé  par  deux  circuits  de  déc lenchemen t   145  et  136  de  deux 

gâchet tes   chacun.  Ce  déclenchement   a l terné  et  périodique  doit  ê t r e  

piloté  par  la  charge  oscillante  8  suivant  sa  fréquence  de  résonance  



propre.  A  ce t te   fin  un  circuit  de  commande  100  de  l 'onduleur  1  e s t  

relié  aux  bornes  de  sortie  18,  19,  de  manière  à  p e r m e t t r e   la  

détect ion  des  passages  par  zéro  de  la  tension  aux  bornes  du 

condensa teur   9. 

Il  est  à  noter  que  l ' inducteur  6  peut  être  composé  de  p lus ieurs  

inducteurs  reliés  en  série  ou  en  parallèle.   La  répar t i t ion  entre  eux 

de  la  puissance  fournie  par  l 'onduleur  qui  dépendra  alors  des  va leurs  

de  l ' inductance  ef fect ive   et  des  coeff ic ients   de  surtension  r e s p e c t i f s  

de  ceux-ci   (qui  dépendent  à  leur  tour  du  couplage  et  des  p r o p r i é t é s  

magnét iques   des  pièces  situées  dans  les  champs  des  divers  induc-  

teurs),  n'est  pas  réglable  de  manière  i n d é p e n d a n t e .  

La  figure  2  est  le  schéma  synoptique  d'un  appareil   de  c h a u f -  

fage  par  induction  dans  lequel  deux  charges  oscil lantes  8  et  83  son t  

connectées   en  série  entre  les  bornes  de  sortie  18,  19  d'un  onduleur  

du  type  à  source  de  courant  1  de  la  figure  1  et  où  la  pu issance  

fournie  à  la  seconde  charge  83  peut  être  régulée  suivant  l ' i nven t ion ,  

de  manière  indépendante  de  celle  fournie  à  la  première  8. 

Les  figures  3A,  3B,  et  3D  sont  des  diagrammes  des  f o r m e s  

d'onde  des  courants  en  divers  points  du  circuit  de  la  figure  2, 

tandisque  la  figure  3C  montre  la  forme  d'onde  de  la  tension  aux 

bornes  de  la  seconde  charge  83. 

Dans  l 'appareil  de  la  figure  2,  la  première  charge  8  analogue  à  

celle  de  la  figure  1,  est  a l imentée   en  permanence   pendant  le  

fonc t ionnement   de  l'onduleur  1.  La  puissance  qu'elle  en  reçoit  e s t  

régulée  au  moyen  du  dispositif  de  commande  de  la  phase  32  de 

l ' amorçage   des  thyristors  du  redresseur   2,  de  préférence ,   en  f onc t i on  

de  la  vitesse  de  déf i lement   du  produit  à  chauffer.   Toutefois,   c o m m e  

elle  est  reliée  en  série  avec  une  seconde  charge  83,  il  peut  s ' avé re r  

nécessaire   de  contrôler  cette  puissance  au  moyen  de  la  t ens ion  

a l t e rna t ive   présente  entre  les  bornes  de  son  condensateur   d'accord  9 

à  l'aide  d'un  dispositif  de  mesure  de  tension  130  fournissant   un  signal 

analogique  ou  numérique  correspondant ,   qui  peut  être  comparé   à  une  

grandeur  de  consigne  choisie  no tamment   en  fonction  de  la  vitesse  de  

déf i lement   V  (ou  de  la  t empéra tu re   T  de  sortie  du  produit).   C e t t e  



comparaison  permet   d 'engendrer  un  signal  d'erreur  au  moyen  duquel, 

lorsqu'il  est  appliqué  à  l 'entrée  33  du  dispositif  de  commande  de  la  

phase  d 'amorçage  32,  on  peut  faire  varier  la  valeur  moyenne  de  la  

tension  continue  de  sortie  du  redresseur  2,  appliquée  aux  entrées  11, 

12  de  l 'onduleur  1,  en  vue  d'annuler  le  signal  d'erreur.  Dans  le  cas  

présent  la  comparaison  est  e f fec tuée   dans  une  unité  centrale  de  

calcul  et  de  commande  140  qui  a  ici  d 'autres  fonctions  qui  sont  

expliquées  plus  loin.  

La  seconde  charge  oscil lante  83  qui  comprend  un  inducteur  de 

chauffage  61  avec  sa  rés is tance   série  62,  connecté  en  parallèle  avec  

un .  condensateur   90,  est  shuntée  ici  par  un  in terrupteur   b id i rec-  

tionnel  commandé  110  comprenant   des  thyristors  111,  112  connec tés  

t ê t e -bêche ,   qui  a  pour  effet ,   lorsqu'il  est  ouvert,  de  brancher  les 

deux  charges  osci l lantes   8  et  83  en  série  entre  les  bornes  de  so r t i e  

18,  19  de  l 'onduleur  1  et,  lorsqu'il  est  fermé,  de  cour t -c i rcu i te r   la  

seconde  charge  83  de  telle  sorte  que  la  seconde  borne  81  de  la  

première  charge  8  est  sensiblement   d i rec tement   réunie  à  celle  19  de 

l 'onduleur  1.  Les  deux  charges  oscillantes  8  et  83  ont  de  p r é fé rence ,  

sensiblement  la  même  f réquence  de  résonance,   afin  que  l'onde  de 

tension  a l ternat ive   entre   les  bornes  de  sortie  18,  19  de  l'onduleur  1, 

qui  est  utilisée  pour  son  autopi lo tage ,   soit  sensiblement  sinusoïdale. 

Il  est  toutefois  possible  d ' admet t re   une  cer ta ine  différence  entre  les 

f réquences   de  résonance  respect ives   de  ces  charges  8  et  83,  mais  

elle  doit  être  l imitée  à  quelques  dizaines  de  pour  cent,  par  exemple ,  

de  celle  de  la  charge  8,  de  telle  sorte  que  le  contenu  d 'harmoniques 

de  l'onde  de  tension  résu l tan te   entre  les  bornes  18  et  19  soi t  

suff isamment   réduite,   afin  qu'entre  le  début  et  la  fin  de  chaque 

période  d'oscillation,  elle  ne  comporte  qu'un  seul  passage  par  zé ro  

i n t e r m é d i a i r e .  

Le  courant  i   fourni  par  l 'onduleur  1  est  représenté  par  la 

figure  3A.  Il  a  une  forme  rec tangula i re   ou  t r a p é z o ï d a l e .  

Il  est  en  outre  nécessaire   de  synchroniser  l 'amorçage  des 

thyristors  111,  112  e f f e c t u a n t   la  fe rmeture   de  l ' interrupteur   110, 

avec  un  passage  par  zéro  de  la  tension  a l te rna t ive   U90  r e p r é s e n t é e  



par  le  diagramme  de  la  figure  3C,  prélevée  aux  bornes  du  conden-  

sateur  d'accord  90  de  la  seconde  charge  83,  qui  est  en  parallèle  avec  

le  second  inducteur  de  chauffage  61.  A  c e t t è  f i n ,   les  bornes  84,  85 

du  condensateur   90  sont  reliées  à  un  dé tec teur   de  passage  par  z é ro  

115  qui  fournit  des  impulsions  de  déc lenchement   pe rme t t an t   de 

synchroniser  le  début  des  périodes  de  f e rme tu re   de  l ' i n t e r r u p t e u r  

110,  à  l 'entrée  de  commande  116  d'un  circuit   de  commande  114  de 

l ' in terrupteur   110.  Les  sorties  de  ce  circuit  114  fournissent  des 

signaux  rec tangula i res   appliqués  entre  gâche t t e   et  cathode  de 

chaque  thyristor  111  et  112,  afin  de  les  commander   de  telle  so r t e  

qu'ils  soient  rendus  en  même  temps  a l t e r n a t i v e m e n t   conducteurs  e t  

bloqués.  Les  courants  de  gâchet te   iG  qu'ils  provoquent  sont  r ep ré -  

sentés  par  le  d iagramme  de  la  figure  3B. 

En  général,  un  tel  circuit  de  commande  114  comporte   un 

générateur   d'impulsions  périodiques  de  durée  variable  en  fonc t ion  

d'une  grandeur  é lect r ique  de  commande  qui  dépend  notamment   de  la 

vitesse  de  défi lement  du  produit  à  chauffer .   Un  tel  générateur   peu t  

comprendre  en  cascade  une  horloge  synchronisée  avec  l'un  des 

passages  par  zéro  de  la  tension  U90  entre  les  bornes  84  et  85, 

représentée   par  le  diagramme  de  la  figure  3C  (voir  à  l ' instant  t2)  e t  

un  modulateur  de  largeur  d'impulsion  classique,  déclenché  par  c e t t e  

horloge  et  commandé,   en  ce  qui  concerne  la  durée  des  impulsions,  à 

l'aide  d'une  tension,  par  exemple,  qui  correspond  à  la  puissance 

moyenne  désirée.  La  f réquence  de  récur rence   des  impulsions 

d'horloge  est,  de  préférence ,   généra lement   infér ieure  à  la  f r é q u e n c e  

du  réseau,  afin  de  réduire  les  in te r fé rences   dûes  à  la  c o m m u t a t i o n ,  

mais  la  durée  d'une  période  TF  (voir  figures  3A  à  3D)  du  f onc t i on -  

nement  alterné  de  l ' in ter rupteur   110  comprenant   un  i n t e rva l l e  

d'ouverture  T 0  et  un  intervalle  de  f e rme tu re   TS  consécutifs ,   doi t  

être  notablement   inférieure  au  temps  de  séjour  d'une  section  du 

produit  à  chauffer  dans  le  champ  de  l ' inducteur  61.  Pour  des  cha rges  

oscillantes  à  f réquence  de  résonance  r e la t ivement   peu  é l evée  

(inférieure  à  3  kHz),  la  f réquence  de  fonc t ionnement   (1/TF)  pour ra  
être  choisie  inférieure  ou  égale  à  15  Hz.  Pour  des  charges  osci l -  



lantes  à  f réquence   de  résonance  plus  élevée  (de  l'ordre  de  10 kHz  ou 

plus),  la  f réquence  de  fonc t ionnement   pourra  être  choisie  égale  ou  

supérieure  à  70  Hz.  Le  temps  de  séjour  du  produit  dans  le  four  à  

induction  sera  obtenu  par  le  rapport  de  la  longueur  de  l ' inducteur  61 

à  la  vitesse  de  déf i lement   V  du  p rodui t .  
Il  est  à  remarquer   ici  que  l 'ouverture  de  l ' in ter rupteur   110  p a r  

le  blocage  respect if   des  thyris tors   111  et  112  se  produit  a u t o m a -  

t iquement   lors  du  premier   passage  par  zéro  du  courant  de  sortie  de  

l 'onduleur  i   représenté   sur  la  figure  3A,  à  l ' instant  t , ,   qui  e s t  

i m m é d i a t e m e n t   consécut i f   à  l ' instant  t  de  l 'annulation  du  c o u r a n t  
0 

de   gâche t te   iG111/112  (voir  figure  3B),  obtenue  par  l ' app l ica t ion  

d'une  tension  g â c h e t t e - c a t h o d e   négative  ou  nulle,  c ' e s t - à -d i r e   à  la  

fin  de  chaque  signal  r ec tangu la i re   pos i t i f .  

On  r emarquera   éga lement   que  lorsque  les  signaux  r e c t a n -  

gulaires  de  commande  des  thyristors  111,  112  de  l ' in ter rupteur   110 

sont  transmis  au  moyen  de  t ransformateurs   d'impulsion,  il  e s t  

nécessaire   d'en  découper  chacun  en  un  train  d'impulsions  de  du rées  

su f f i samment   brèves  pour  que  la  chute  d 'amplitude  à  leur  fin  ne  so i t  

pas  notable  et  avec  des  intervalles  de  séparation  entre  deux 

impulsions  successives  du  train  suff isamment   brefs  pour  éviter  des  

désamorçages   in tempes t i f s   de  ces  t hy r i s to r s .  

La  puissance  fournie  à  la  seconde  charge  oscil lante  83  est  donc 

commandée   par  le  rapport   cyclique  de  son  a l imentat ion,   c ' e s t - à - d i r e  

le  rapport   To/TF  de  la  durée  de  la  période  d 'ouverture  To  d e  

l ' i n te r rup teur   110  à  celle  de  la  période  de  fonc t ionnement   TF.  L a  

puissance  moyenne  fournie  à  la  seconde  charge  83  est  donc  l e  

produit   de  la  puissance  maximale   qu'elle  reçoit  lors  de  l ' o u v e r t u r e  

pe rmanen te   de  l ' in te r rup teur   110  avec  ce  rapport  cyc l ique .  

La  puissance  nécessa i re   pour  chauffer  un  produit  métal l ique  en  

déf i lement   dans  le  champ  d'un  inducteur  dépend  de  nombreux  p a r a -  
mètres ,   tels  que  la  dimension  t ransversale   (section)  par  rapport  à  



celle  de  l ' inducteur ,   qui  détermine  le  couplage,  la  résist ivi té  du 

métal  ou  de  l 'alliage,  ses  propriétés  magnét iques  (perméabi l i té)   e t  

leur  variat ion  avec  la  t empéra ture   (point  de  Curie)  et  des  c a d e n c e s  

de  production  désirées,  c ' e s t -à -d i re   de  la  vitesse  de  d é f i l e m e n t .  

Pour  un  produit  de  nature  et  de  dimension  t ransversa le   données,  la  

puissance  nécessai re   pour  at teindre  à  partir  de  la  t e m p é r a t u r e  

ambiante ,   une  t empéra ture   de  sortie  désirée  est  une  fonc t ion  

variant  quas i - l i néa i r emen t   avec  la  vitesse  de  déf i lement .   Il  conv ien t  

donc  de  faire  varier  le  rapport  cyclique  d 'ouverture  de  l ' i n t e r r u p t e u r  

110  en  fonction  de  cette  vitesse.  Il  faut  toutefois   tenir  compte  des 

autres  p a r a m è t r e s   pour  calculer  le  coeff ic ient   de  p r o p o r t i o n n a l i t é .  

Ceci  est  e f f ec tué   dans  l'unité  centrale   de  calcul  et  de  c o m m a n d e  

140  qui  est  avan tageusement   équipée  d'un  mic roprocesseur   et  de 

mémoires   mortes   interchangeables  qui  sont  p réa lab lement   p ro-  
grammées   en  fonction  du  produit  à  chauffer  et  qui,  en  réponse  à  des 

mots  d'adresse  correspondant   à  la  vitesse  de  déf i lement   V  qui  e s t  

envoyée  sous  la  forme  d'une  tension  analogique  à  l 'entrée  141, 

fournit  une  donnée  correspondant  à  la  puissance  moyenne  n é c e s s a i r e  

pour  a t te indre   la  t empéra ture   désirée.  Pour  obtenir  la  valeur  du 

rapport  cyclique  d'ouverture  de  l ' in terrupteur   110,  il  faut  diviser  

cet te   puissance  moyenne  par  la  puissance  crête   e f f e c t i v e m e n t  

fournie  pendant  ces  périodes  d'ouverture  T .  A  cet te   fin,  la  t ens ion  

crête  (ou  eff icace)   entre  les  bornes  84  et  85  du  condensa teur   90  e s t  

mesurée  pendant   les  périodes  d 'ouverture  T   de  l ' in ter rupteur   au 

moyen  d'un  autre  dispositif  de  mesure  de  tension  120  qui  fournit  à  

l 'entrée  143  de  l'unité  centrale  de  calcul  et  de  commande   140  une  

grandeur  analogique  ou  numérique  pe rme t t an t   de  calculer  la  puis- 

sance  crête  et,  à  partir  de  celle-ci  (stockée  pendant  les  périodes  de  

fe rmeture   de  l ' in terrupteur   110),  le  rapport  cyclique  ToIT F  néces -  

saire  à  l 'obtention  de  la  t empéra ture   de  sortie  désirée  en  fonction  de  

la  vitesse  de  défi lement  V.  La  sortie  145  de  l 'unité  centrale  de 

calcul  et  de  commande  140  fournira  alors  un  signal  de  c o m m a n d e  

proportionnel  au  rapport  cyclique  calculé,  à  l 'entrée  de  c o m m a n d e  

117  du  circuit  114  de  façon  à  commander  la  durée  des  s ignaux 



r ec t angu la i r e s   fournis  par  les  sorties  de  commande  des  g â c h e t t e s  

des  thyr is tors   111,  112.  On  obtient  ainsi  une  commande  indépen-  

dante  de  la  puissance  moyenne  fournie  par  l'onduleur  1  à  la  seconde 

charge  83.  Si  la  puissance  de  l 'onduleur  1  varie  pour  une  m ê m e  

vitesse  de  déf i lement ,   l'unité  centrale   de  calcul  140  fera  varier  le  

rapport   cyclique  en  sens  inverse .  

Comme  il  a  été  mentionné  p récédemment ,   la  puissance  fournie  

par  l 'onduleur  1  à  la  première  charge  8  qui  est  a l imentée   en 

pe rmanence ,   peut  être  régulée  en  faisant  varier  la  tension 

d ' a l imenta t ion   moyenne  de  l 'onduleur  1  par  la  variation  de  la  phase  

d ' amorçage   des  thyris tors   du  redresseur  triphasé  2  en  fonction  de  la  

vi tesse  de  déf i lement   V.  Ceci  est  également   e f fec tué   ici  par  
l ' i n te rmédia i re   de  l'unité  centrale  de  calcul  et  de  commande  140 

dont  l 'entrée   142  est  reliée  à  la  sortie  du  vo l tmèt re   130  et  dont  la  

sortie  144  de  commande  de  la  puissance  globale  de  l 'onduleur  1  es t  

reliée  à  l 'entrée  33  du  dispositif  de  commande  32  de  la  phase 

d ' amorçage   du  redresseur  2. 

Dans  le  mode  de  réalisation  préféré  de  l ' invention,  la  seconde  

charge  oscil lante  83  comporte,   en  outre,  une  inductance  supp lémen-  

taire  63,  dite  de  protect ion,   reliée  en  série  avec  le  c o n d e n s a t e u r  

d 'accord  90  entre  ses  bornes  84  et  86.  La  valeur  de  ce t te   i n d u c t a n c e  

63  est  choisie,  de  préférence,   inférieure  au  dixième  de  celle  de 

l ' inducteur   de  chauffage  61,  pour  n'influer  que  peu  sur  les  au t r e s  

p a r a m è t r e s   de  cet te   charge  83.  Elle  permet  de  protéger   les  thyr i s -  

tors  111,  112  contre  des  taux  d 'accroissement   excessifs  de  leurs  

courants   anodiques  (di/dt),  lors  de  leur  amorçage,   ainsi  que  contre  la  

vi tesse  de  montée  excessif  de  leur  tension  anode-ca thode ,   lors  de 

leur  b l o c a g e .  

Lors  de  l 'amorçage  des  thyristors,   cet te   inductance  de  pro-  
tec t ion   63  forme  avec  le  condensateur   90  un  circuit   r é sonnan t  

paral lè le   dont  la  f réquence  de  résonance  est  no tab lement   supé r i eu re  

à  celle  de  la  charge  83.  Pour  amort ir   ce  circuit  oscillant  63-90  

pendant   la  fe rmeture   de  l ' in terrupteur   110,  celui-ci  comprend  en 
série  avec  les  thyris tors   111,  112  montés  t ê t e -bêche ,   une  r é s i s t a n c e  



d 'amor t i s sement   113,  de  préférence,   de  faible  valeur,  afin  de  l imi t e r  

la  puissance  dissipée  en  pure  perte.   L ' amor t i s sement   du  c i r cu i t  

oscillant  90-63-113  étant  alors  donné  par  la  formule  0,5  R 113 

C90/L63,  il  sera  choisie  pour  être  compris  entre  0,25  et  0,60.  Le  

courant  i 110  dans  l ' interrupteur   110  a  été  représenté   par  le  d ia-  

gramme  de  la  figure  3D. 

La  figure  4  représente  le  schéma  synoptique  d'un  mode  de 

réal isat ion  de  l 'appareil  de  chauffage  à  plusieurs  charges  osc i l l an tes  

connectées   en  série  entre  les  bornes  de  sortie  d'un  onduleur  à  source  

de  courant ,   dont  chacune  est  shuntée  par  un  in te r rupteur   c o m m a n d é  

pour  être  a l t e rna t ivement   ouvert  et  fermé,   de  manière  indé-  

p e n d a n t e .  

Sur  la  figure  4,  les  deux  charges  osci l lantes   82  et  83  (analogues 

à  celle  83  de  la  figure  2)  sont  r e spec t ivemen t   connectées   en  pa ra l -  

lèle  avec  deux  interrupteurs  118  et  110  (analogues  à  celui  110  de  la  

figure  2),  commandés  chacun  à  partir  d'une  unité  centrale   de  ca lcu l  

et  de  commande  150  de  manière  semblable  à  celle  décrite  p r é c é -  

demment ,   par  exemple,  pour  faire  varier  le  rapport   cyclique  de  la  

mise  en  circuit  de  chaque  charge  82,  83  en  fonction  de  la  vitesse  de 

déf i lement   V  du  produit  à  chauffer .   Les  deux  charges  82,  83 

shuntées  par  leurs  interrupteurs   r e s p e c t i f   118,  110  étant  con-  
nectées  en  série  entre  les  bornes  de  sortie  18,  19  de  l 'onduleur  

combiné  avec  le  redresseur  10,  il  est  indispensable  que  l'une  des 

deux  charges  soit  connectée  à  l 'onduleur  10,  lorsque  l 'autre  e s t  

c o u r t - c i r c u i t é e   par  son  in terrupteur   associé.  Aut rement   dit,  pour  

obtenir  un  fonct ionnement   permanent   de  l 'onduleur  10, il  est  i n t e rd i t  

de  fermer  s imul tanément   les  deux  in te r rup teurs   110,  118,  ce  qui 

me t t r a i t   les  sorties  18,  19  de  l 'onduleur  10  en  cour t -c i rcu i t .   Il  e s t  

toutefois   possible,  lorsque  l'on  désire  délivrer  une  puissance  maxi -  

male,  de  maintenir   les  deux  in ter rupteurs   110,  118  ouverts  en  

permanence .   Lorsque  l'un  118  des  in te r rup teurs   reste  c o n s t a m m e n t  

ouvert  et  l 'autre  110  est  a l t e rna t ivement   fermé  et  ouvert  selon  un 

rapport  cyclique  correspondant  à  la  puissance  moyenne  désirée,  on 

est  ramené  au  cas  de  la  figure  2  discuté  a u p a r a v a n t .  



Par  conséquent ,   l'unité  centrale   de  calcul  et  de  commande  150 

de  la  figure  4  doit  être  agencée  de  telle  sorte  qu'elle  inhibe  l a  

fermeture   s imul t anée   des  deux  in terrupteurs   110,  118,  ce  qui  e s t  

réalisable  au  moyen  de  portes  logiques  (OU  exclusif),  par  e x e m p l e .  

D'autre  part,   lorsque  la  puissance  appelée  par  l'une  des  c h a r g e s  

oscillantes  82,  83  est  nulle,  la  régulation  de  la  puissance  délivrée  à  

l 'autre  charge  en  régime  permanent   devra  être  e f f ec tuée   à  l ' a ide  

d'un  signal  de  commande   de  la  phase  d 'amorçage  des  r e d r e s s e u r s  

commandés,   délivré  par  la  sortie  154  de  cet te   unité  c e n t r a l e .  

Il  est  bien  entendu  que,  lorsque  l'onduleur  unique  à  source  de  

courant  doit  a l imen te r   un  nombre  n,  entier  et  supérieur  à  deux,  

de  charges   osci l lantes   connectées   en  série,  chacun  des  n  ou  n -  1 

charges  seront  shuntées  par  un  in ter rupteur   de  puissance  à  

conduction  b id i rec t ionnel le ,   afin  de  pe rmet t r e   le  réglage  indé-  

pendant  de  la  puissance  suivant  l ' invent ion.  

Les  figures  5A  et  5B  sont  des  diagrammes  de  la  puissance  à  

fournir  en  fonct ion   de  la  vitesse  V  à  deux  charges  o s c i l l a n t e s  

connec t ée s  en  s é r i e   et  disposées  sur  la  t r a jec to i re   de  bi l le t tes   ou  de  

lopins  en  acier,   dans  une  chauffeuse  de  forge  par  induction,   r e p r é -  

sentée  sur  la  f igure  2.  Le  déplacement   des  pièces  5  passant   par  l es  

axes  alignés  50  de  deux  inducteurs  solénoidaux  61,  6  disposés  côte  à  

côte,  s ' e f f ec tue   de  droite  à  gauche.  L'inducteur  61  réalise  l e  

préchauffage   (jusqu'au  point  de  Curie)  et  la  chauffe  du  p r o d u i t  

jusqu'à  la  t e m p é r a t u r e   de  forgeage  et  l ' inducteur  6  équipe  la  s e c t i o n  

de  maintien  et  d 'homogénéisat ion  de  la  t empéra ture   des  bi l le t tes   ou  

lopins  défi lant   dans  son  c h a m p .  

On  voit  sur  la  figure  5A  que  la  puissance  P 83  ou  Pc  de  l a  

section  de  p r é c h a u f f a g e   et  de  chauffe  (l 'inducteur  61)  varie  s ens i -  

blement  l i néa i r emen t   avec  la  vitesse  de  défi lement  V  jusqu'à  l a  

vitesse  maximale   Vmax'  La  régulation  de  la  puissance  P83  en  

fonction  de  la  vi tesse  V  se  fait  ici  par  la  variation  du  r a p p o r t  

cyclique  de  c o m m u t a t i o n   par  l ' in terrupteur   110,  c ' e s t - à - d i r e   par  la  

commande  du  rapport   cyclique  d 'al imentat ion  de  la  charge  83.  



Sur  la  figure  58,  on  peut  voir,  par  contre,  que  la  puissance  P8 
(ou  P82)  à  fournir  à  la  section  de  maintien  (inducteur  6)  var ie  

re la t ivement   peu  avec  la  vitesse  V.  Cet te   puissance  varie  en  e f f e t  

entre  une  valeur  minimale  PM min  pour  une  vitesse  V  nulle  et  une 

puissance  de  maintien  maximale  PMmax  pour  une  vitesse  max ima le  

Vmax  de  déf i lement .   La  pente  de  la  variation  de  la  puissance  P  en 

fonction  de  la  vitesse  V  étant  ici  re la t ivement   faible,  on  peut  choisir  

d 'a l imenter   la  section  de  maintien  à  puissance  cons tante   en  ga rdan t  

l ' in ter rupteur   (118  de  la  figure  4)  ouvert  en  permanence   ou  en 

l ' omet tan t   en t i è rement   (voir  charge  8  de  la  figure  2).  Dans  ce  

dernier  cas,  la  puissance  a l imentant   la  charge  8  (figure  2)  peut  ê t r e  

régulée  par  la  variation  de  la  phase  d 'amorçage  au  niveau  du 

redresseur  2  (figure  2)  en  fonction  de  la  vitesse  V  comme  dans  le  cas  

d'une  charge  unique  (figure  1).  De  toute  façon  à  la  vitesse  max ima le  

Vmax,  l 'onduleur  1  (10)  peut  délivrer  aux  deux  charges  83,  8  (82)  la 

puissance  maximale   (déphasage  nul)  et  l ' in te r rupteur   unique  110  ou 

les  deux  in te r rupteurs   110  et  118  res teront   ouverts  en  p e r m a n e n c e .  

En  général,  la  puissance  maximale  PMmax  de  la  section  de  ma in t i en  

(8,  82)  sera  de  l'ordre  du  quart  de  la  puissance  maximale  PCmax  de 

la  section  de  chauffe  (83). 

Les  figures  6A  et  6B  montrent   r e spec t ivemen t   des  d i a g r a m m e s  

des  variations  de  la  puissance  appliquée  en  fonction  de  la  vitesse  de 

déf i lement   à  deux  sections  (charges)  d'un  appareil  de  chauffage  d'un 

fil  métal l ique  (ou  d'un  câble)  en  vue  de  son  recuit,   par  exemple ,  

agencé  selon  le  schéma  synoptique  de  la  figure  4. 

La  figure  6A  illustre  l 'évolution  théorique  de  la  puissance 

appliquée  à  la  charge  82  (de  la  figure  4)  qui  sert  uniquement  au 

démarrage  de  l 'appareil  de  recuit  par  induction  pour  le  r a t t r a p a g e  
des  longueurs  de  câble  ou  de  fil  qui  n'ont  pas  été  chauffées  par  la 

section  de  chauffage  consti tuée  par  la  charge  83  (de  la  figure  4). 

Elle  est  généra lement   appelée  section  de  r a t t r apage   du  "bout  mor t "  

et  elle  est  située  en  aval  de  la  section  de  chauffage  dont  la  

puissance  varie  selon  le  diagramme  de  la  figure  6B. 



La  puissance  maximale  qui  est  fournie  à  la  section  de  r a t -  

t rapage  (PRmax)   est  généra lement   inférieure  ou  égale  au  sixième  de 

la  puissance  maximale   fournie  à  la  section  de  chauffage  (PCmax) .  
Sur  les  d iagrammes  des  figures  6A  et  6B,  on  voit  que  l a  

puissance  PR  (P82)  appliquée  à  la  section  de  r a t t r apage   (82  de  l a  

figure  4)  augmente   l inéai rement   avec  la  vitesse  à  partir   d 'une 

vitesse  nulle  jusqu'à  une  vitesse  Vo  pour  y  a t te indre   sa  v a l e u r  

maximale   PRmax,   tandisque  celle  PC  de  la  section  de  chauffage  (83 

de  figure  4)  reste   nulle  entre  V =  O e t  V =  Vo.   La  régulation  de  l a  

puissance  de  r a t t r apage   PR  dans  cet te   gamme  de  vitesses  e s t  

e f f ec tuée   un iquement   par  le  déphasage  de  l ' amorçage  du  r edresseur -  

(2, figure  2),  l ' in te r rup teur   118  (figure  4)  res tant   ouvert  en  p e r m a -  

nence  afin  que  la  sortie  de  l'onduleur  10  soit  chargée  par  un  c i r c u i t  

oscil lant   82  et  l ' in te r rupteur   110  restant  fermé  pour  c o u r t - c i r c u i t e r  

la  section  de  chauf fage   (83). 

A  par t i r   de  la  vitesse  V ,  la  charge  oscil lante  83  de  la  s ec t i on  

de  chauf fage   reçoit   une  puissance  l inéai rement   croissante   avec  l a  

vitesse  V  dont  la  croissance  est  dé terminée   par  celle  du  r a p p o r t  

cyclique  de  l ' i n t e r rup teu r   110,  tandisque  la  charge  82  de  la  s e c t i o n  

de  r a t t r a p a g e   qui  reste  a l imentée  en  permanence   reçoit  une  puis-  

sance  l i n é a i r e m e n t   décroissante   avec  la  v i t e s se .  

La  puissance  fournie  à  la  charge  de  r a t t r apage   82  qui  décroi t-  

l i néa i r emen t   est  régulée  par  le  déphasage  de  l ' amorçage  du  r e d r e s -  

seur  (2,  f igure  2),  jusqu'à  une  vitesse  V   (supérieure  à  Vo). 
A  par t i r   de  la  vitesse  V   et  jusqu'à  une  vitesse  V2  supérieure  à  

V1,  la  r égu la t ion   des  puissances  r e spec t ivemen t   appliquées  a u x  

charges  de  r a t t r a p a g e   82,  qui  décroît,   et  de  chauffage  83,  qui  c r o î t  

sens ib lement   l inéa i rement   avec  la  vitesse  de  déf i lement   V  jusqu 'à  

une  valeur  PC2  à  la  vitesse  V2,  est  e f fec tuée   par  la  variation  du 

rapport   cycl ique  de  leur  a l imentat ion  respect ive   en  courant  a l t e r n a -  

tif  à  par t i r   de  l 'onduleur  10  fonctionnant  en  régime  p e r m a n e n t .  
Du  fai t   qu 'entre   les  vitesses  Vo et  V1,  la  puissance  de  c h a u f -  

fage  a  été  régulée  par  le  rapport  cyclique  de  l ' a l imenta t ion  de  l a  

charge  83,  à  l'aide  de  l ' in terrupteur   110  shuntant   l ' inducteur  de  



chauffage  et  la  puissance  de  r a t t r apage   a  été  régulée  par  la 

diminution  de  la  tension  moyenne  d 'a l imentat ion  de  l 'onduleur  10, 

c ' es t -à -d i re   l ' augmenta t ion   du  re tard  de  phase  de  l ' amorçage  des 

thyr i s tors - redresseurs ,   sans  aucune  fe rmeture   de  l ' in ter rupteur   118 

shuntant  la  charge  de  r a t t r a p a g e   80,  la  durée  de  l 'ouverture  de 

l ' interrupteur  110  a  augmenté   suf f i samment   (pour  compenser   la  

diminution  de  la  tension  d ' a l imenta t ion   de  l'onduleur  10)  pour  qu'à 

partir  de  la  vitesse  V1,  la  somme  des  durées  d'ouverture  r e s p e c t i v e s  

des  deux  interrupteurs   110,  118  soit  supérieure  ou  au  moins  égale  à  

leur  période  de  fonc t ionnement   commune  (TF,  figures  3A  à  3D).  On 

peut  obtenir  ainsi,  en  synchronisant   le  début  de  chaque  i n t e rva l l e  

d'ouverture  de  l ' in ter rupteur   de  r a t t r apage   118  avec  la  fin  de  celui  

de  l ' interrupteur  de  chauf fage   110,  que  les  bornes  de  sortie  17,  18  de 

l'onduleur  10  soient  i n t e r connec t ée s   en  permanence   par  
l ' intermédiaire  d'au  moins  une  charge  oscillante  (82  ou  83).  La  

puissance  de  chauffage  Pc   ayant  déjà  été  régulée  an t é r i eu remen t   à  

l 'instant  où  la  vitesse  V  a   été  a t t e in te ,   par  un  accro i ssement   du 

r a p p o r t   cyclique  d 'ouverture   de  l ' in te r rup teur   110,  une  telle  synchro-  

nisation  implique  un  in terval le   au  cours  duquel  les  deux  cha rges  

oscillantes  80  et  83  sont  connec tées   en  série.  Cet  intervalle  s e r a  

appelé  intervalle  de  r e c o u v r e m e n t   TR  et  il  est  illustré  sur  les 

figures  7A  et  7B  r ep ré sen tan t   r e spec t ivement   des  diagrammes  d e s  

impédances  des  deux  i n t e r rup teu r s   Z110  et  Z 118  en  fonction  du 

t emps .  

On  voit  sur  la  figure  7A,  qu'à  l 'instant  t1  de  la  fin  de 

l ' intervalle  d 'ouverture  de  l ' in te r rupteur   110  son  impédance  Z110 
devient  nulle.  Du  fait  de  la  synchronisat ion  susment ionnée,   à  c e  

même  instant,  l ' in te r rupteur   118  s'ouvre  et  son  impédance  Z 118' 
représentée  sur  la  figure  7B,  prend  une  valeur  très  élevée  pa r  

rapport  à  celle  de  la  charge  82  qu'il  shunte.  A  l ' instant  t2 ,  
l ' interrupteur  110  est  réouver t ,   tandisque  l ' in terrupteur   118  r e s t e  

ouvert  jusqu'à  l ' instant  t3,  indiquant  qu'au  cours  de  l ' intervalle  de 

recouvrement  TR  compris  entre  t2  et  t3,  les  deux  charges  82  et  83 

sont  alimentées  en  série.  A  l ' instant  t3,  l ' in ter rupteur   118  s e  



referme  en  c o u r t - c i r c u i t a n t   la  charge  de  r a t t r apage   82  et  il  r e s t e  

fermé  jusqu'à  l ' instant   t4  de  f e rmeture   de  l ' in ter rupteur   110. 

Comme  représenté   sur  les  figures  6A  et  6B,  entre  les  v i t e sses  

de  déf i lement   V   et  V2,  la  durée  de  l 'ouver ture   de  l ' interrupteur  110 

augmente  l inéa i rement   avec  l ' augmenta t ion   de  la  vitesse  V, 

tandisque  celle  de  l ' in te r rupteur   118  diminue.  Lorsque  la  vitesse  V2 
est  a t te inte ,   la  durée  d 'ouverture  To110  de  l ' interrupteur  110 

devient  égale  à  la  période  de  fonc t ionnemen t   TF,  tandisque  c e l l e  

To118  de  l ' i n t e r rup teur   118  devient  nulle.  Aut rement   dit,  la  c h a r g e  

de  chauffage  83  est  dès  lors  al imenté  en  permanence ,   tandisque  l a  

charge  de  r a t t r apage   82  reste  c o u r t - c i r c u i t é e .  

A  partir  de  la  vitesse  V2  (puissance  PC2)  et  jusqu'à  la  v i t e s se  

maximale  Vmax,  la  régulation  de  la  puissance  de  chauffage  P C  
fournie  à  la  charge  oscil lante  83  est  e f f ec tuée   avec  une  pente  plus  

raide,  uniquement   par  la  diminution  progressive  du  r e t a r d  

d 'amorçage  des  thyr is tors   du  redresseur  t r iphasé  jusqu'à  un  dépha-  

sage  nul  qui  correspond  à  une  tension  moyenne  d ' a l imen ta t ion  

maximale  de  l 'onduleur  et,  par  conséquent ,   à  une  puissance  de  

chauffage  maximale  PCmax,  r eprésen tée   sur  la  figure  6B. 

Toute  la  gestion  de  ces  différents   modes  de  régulation  et  l es  

passages  de  l'un  à  l 'autre  en  fonction  de  la  vitesse  de  défilement  du 

fil  ou  du  câble  à  recuire   par  induction,  est  e f fec tuée   au  moyen  d e  

l'unité  centrale   de  calcul  et  de  commnde  150  (figure  4)  qui  peut  ê t r e  

réalisée  a v a n t a g e u s e m e n t   à  l'aide  d'un  microprocesseur   ou  d'un 

au tomate   p r o g r a m m a b l e .  

Le  principal  avantage   de  l ' invention  est  de  permet t re   d ' adap te r  
aisément  le  chauf fage   aux  cadences  de  production  désirées,  ainsi 

qu'à  des  produits  de  maté r iaux   et  de  dimensions  d i f f é r en t e s .  

L'invention  n'est  pas  l imitée  aux  modes  de  réalisation  e t  

d 'exploitation  décrits  et  illustrés,  donnés  à  t i tre  d'exemple  i l lus-  

tratif ,   mais  s 'applique  à  d'autres  appareils   de  chauffage  par  induc-  

tion  à  onduleur  du  type  source  de  courant  devant   al imenter  plusieurs  

charges  oscil lantes  dont  chacune  doit  fournir  une  puissance  de  

chauffage  variable  de  manière  i n d é p e n d a n t e .  



1.  Appareil  de  chauffage   par  induction  de  produits  m é t a l l i q u e s  

en  défi lement ,   dans  lequel  plusieurs  charges   oscil lantes  (8,  83,  82) 

comprenant   chacune  un  inducteur   de  chauffage  (6,  61)  connecté   en 

parallèle  avec  un  condensa teur   (9,  90),  sont  a l imentées   par  un 

onduleur  unique  (1,  10)  du  type  à  source  de  courant,   ca rac té r i sé   en 

ce  que  ces  charges  (8,  83,  82)  connectées   en  série  entre  les  bornes  

de  sortie  (17,  18)  de  l 'ondùleur  (1,  10),  sont  r e spec t ivemen t   c o n -  

nectées,   en  outre,  éven tue l l emen t   à  l 'exception  de  l'une  (8)  d 'e l les ,  

en  parallèle  avec  des  in te r rupteurs   é lect roniques   à  conduc t ion  

bidirect ionnelle   (110,  118),  qui  peuvent  être  pér iodiquement   c o m -  
mandées  pour  être  a l t e r n a t i v e m e n t   ouverts  et  fermés,   de  telle  s o r t e  

que  la  puissance  moyenne  de  chauffage  des  inducteurs  (6,  61)  de  

chaque  charge  (8,  83,  82)  soit  dé terminée   de  manière  s e n s i b l e m e n t  

indépendante,   par  le  rapport  cyclique  de  son  a l imenta t ion   en  c o u r a n t  

a l ternat i f   par  l 'onduleur  (1,  10)  à  source  de  courant  en  f o n c t i o n -  

nement  p e r m a n e n t .  
2.  Appareil  de  chauffage   par  induction  suivant  la  r e v e n d i c a t i o n  

1,  carac tér i sé   en  ce  que  le  rapport  cyclique  dé te rminan t   la  puis-  

sance  de  chauffage  moyenne  de  l ' inducteur  (61)  de  chaque  c h a r g e  

(83,  82)  shuntée  par  un  in te r rupteur   (110,  118),  est  élaboré  err 

fonction  de  la  vitesse  de  déf i lement   ou  de  la  t e m p é r a t u r e   de  s o r t i e  

du  produit,  à  l'aide  d'une  unité  centrale   de  calcul  et  de  c o m m a n d e  

(140,  150). 

3.  Appareil  de  chauffage   par  induction  suivant  la  r e v e n d i c a t i o n  

2,  carac tér i sé   en  ce  que  la  puissance  de  chauffage  de  celle  (8)  des  

charges  (8,  80,  83)  dont  l ' in te r rup teur   (110,  118)  parallèle  est  o u v e r t  

en  permanence  ou  qui  en  est  dépourvue,  est  régulée  en  fonction  de 

la  vitesse  ou  de  la  t e m p é r a t u r e   préci tées ,   par  le  retard  de  phase  de 

l 'amorçage  des  redresseurs  commandés  par  rapport  aux  passages  p a r  
zéro  des  a l ternances  de  la  tension  du  réseau,  à  partir   de  l 'un i té  

central  de  calcul  et  de  commande  (140,  150),  de  façon  à  faire  v a r i e r  

la  tension  d 'al imentation  moyenne  de  l 'onduleur  (1,  10). 



4.  Appareil  de  chau f fage   par  induction  suivant  la  r evend ica t ion  

3,  ca rac té r i sé   en  ce  que  les  deux  modes  de  régulation  des  puissances  
délivrées  par  la  var ia t ion   du  rapport  cyclique  d 'a l imenta t ion   des 

charges  (82,  83)  au  moyen  des  interrupteurs  paral lèles   (110,  118)  e t  

par  la  variation  de  la  tension  moyenne  d 'a l imentat ion  de  l 'onduleur  

(1,  10)  sont  r e s p e c t i v e m e n t   commandés  par  l'unité  cen t ra le   de  ca lcu l  

et  de  commande  (140,  150)  et  utilisés  de  manière  c o m b i n é e .  

5.  Appareil  de  chauffage  par  induction  suivant  l'une  des  

revendicat ions   p r écéden t e s ,   caractér isé   en  ce  que  chaque  i n t e r -  

rupteur  é lec t ronique   commandé   à  conduction  b id i rec t ionnel le   (110, 

118)  comprend  deux  thyr i s to rs   (111,  112)  connectés  en  a n t i - p a r a l l è l e  

en  ce  qui  concerne   leurs  trajets  anode-ca thode   r e s p e c t i f s  

( t ê t e - b ê c h e ) .  

6.  Appareil  de  chauf fage   par  induction  suivant  l'une  des  

revendicat ions  p r é c é d e n t e s ,   caractér isé   en  ce  que  chacune  des 

charges  oscil lantes  (83,  82)  connectées  en  parallèle  avec  un  i n t e r -  

rupteur  (110,  118)  comprend ,   en  outre,  une  inductance  de  p r o t e c t i o n  

(63)  de  celui-ci ,   f o rman t   avec  le  condensateur  d 'accord  (90)  un 

montage  série  (90,  63)  qui  est  connecté  en  parallèle  avec  l ' i nduc teur  

de  chauffage  (61)  de  la  charge  (83)  et  qui  forme,  avec  ce  conden-  

sateur   (90),  lors  de  la  f e rme tu re   de  l ' in terrupteur   (110,  118),  un 

circuit   o sc i l l an t .  

7.  Appareil  de  chauf fage   par  induction  suivant  la  r e v e n d i c a t i o n  

6,  ca rac té r i sé   en  ce  que  l ' inductance  de  protect ion  (63)  présente  une 

valeur  inférieure  ou  égale  au  dixième  de  celle  de  l ' inducteur  de 

chauffage   (61)  auquel  elle  est  a s soc iée .  

8.  Appareil  de  chauf fage   par  induction  suivant  l'une  des 

revendicat ions   6  et  7,  c a r a c t é r i s é   en  ce  que  l ' i n te r rup teur   (110,  118) 

est  connecté   en  série  avec  une  résistance  d ' amor t i s semen t   (113) 

entre  les  bornes  (84,  86)  de  sa  charge  oscillante  (83)  a s s o c i é e .  

9.  Appareil  de  chau f fage   par  induction  suivant  la  r e v e n d i c a t i o n  

8,  ca rac té r i sé   en  ce  que  la  valeur  de  la  résis tance  d ' a m o r t i s s e m e n t  

(118)  est  choisie  de  telle  sorte  que  l ' amor t i s sement   du  c i r c u i t  

oscillant  (90-63),  réalisé  lors  de  la  fermeture  de  l ' i n te r rup teur   (110), 

soit  comprise  entre  0,25  et  0 ,6 .  



10.  Appareil  de  chauffage  par  induction  suivant  l'une  des 

revendicat ions  p récédentes ,   caractérisé  en  ce  que  le  circuit  c o m -  

mandant  (114,  115)  périodiquement  l 'ouverture  et  la  f e r m e t u r e  

al ternées  de  l ' in te r rupteur   (111),  qui  comprend  un  détecteur   d e  

passages  par  zéro  (115)  dont  les  entrées  sont  réunies  aux  bornes  (84, 

85)  du  condensa teur   (90)  d'accord  de  la  charge  oscillante  assoc iée  

(83),  est  agencé  de  manière  à  synchroniser  chacune  des  f e r m e t u r e s  

de  l ' in te r rupteur   avec  un  passage  par  zéro  de  la  tension  aux  bornes 

de  ce  condensa teur   (90). 
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